
 
 

CONSULAT GENERAL DE FRANCE A GENEVE 
Service des visas  - 2 cours des Bastions – 1205 Genève 

Courriel : info@consulfrance-geneve.org - Fax. 022 319 00 87 
 

DEMANDE DE VISA LONG SEJOUR VISITEUR 
 
Cette notice concerne les étrangers, résidents légalement en Suisse, qui souhaitent s'établir en France pour une 
période supérieure à 3 mois sans y exercer d’activité professionnelle et dispos ant de ressources suffisantes  pour 
subvenir à leurs besoins.   
Nota : ne concerne pas les ressortissants de l’UE, des pay s de l'Espace Economique Européen  de Suisse , de 
Monaco, d’Andorre, de Saint Marin et du Vatican, qui doivent déposer leur demande de carte de séjour directement 
auprès des mairies ou des préfectures du lieu de leur future résidence. 
 
• La présence du demandeur est obligatoire au moment du dépôt de la demande.  
• Frais de dossier (non remboursables) : l’équivalent  de 99 € payables en francs suisses, au taux de 

chancellerie en vigueur, consultable sous le lien (sélectionnez « Suisse » dans la liste déroulante) : 
 http://www2.economie.gouv.fr/a_votre_service/informations_pratiques/chancellerie/recherche.php 

• Document ou photocopie manquant = dossier incomplet  = risque élevé de refus de visa ; aucune 
photocopie ne pourra être faite sur place.  

 
Ce type de visa ne peut pas  être obtenu en France.  
 

LISTE DES DOCUMENTS A PRESENTER 
EN 2 JEUX SEPARES ET TRIES DANS L’ORDRE SUIVANT : 

 

 1 La présente liste de documents sur laquelle vous aurez coché la présence de chaque document et de 
chaque photocopie que vous présentez 

 2 2 formulaires  de visa de long séjour  par demandeur dûment remplis et signés   

 3 2 photographies  d'identité récentes aux normes, en couleurs, format passeport 

 4 Passeport  (émis il y a moins de 10 ans ayant encore au minimum un an et 3 mois de  validité ) + 2 
PHOTOCOPIES des pages contenant les données personnelles  

 5 Titre de séjour en Suisse  en cours de validité (+ 2 PHOTOCOPIES) 

 6  2 PHOTOCOPIES : Justificatifs des moyens d’existence :  
  justificatifs de ressources régulières pour la durée du séjour, rentes (suffisantes pour couvrir les 

frais d’un long séjour), pension etc … 
  si vous êtes travailleur indépendant, un extrait du registre du commerce. 

 7 2 PHOTOCOPIES : Tout document relatif à votre situation socio-écono mique en Suisse :   
(congé sabbatique, retraite, maintien activité professionnelle (= contrat de travail), études, recherches, 
autres …) 

 8 2 PHOTOCOPIES : Justificatifs d’un hébergement en France  : 
  Titre de propriété ou bail de location ou compromis de vente. 
  ou prise en charge par une personne résidente en France, accompagnée d’une copie de sa Carte 

Nationale d’Identité française (CNI), ou de sa carte de résident ainsi qu’une copie de son contrat de 
location ou titre de propriété.  

 9  2 PHOTOCOPIES : Justificatifs d’une couverture médicale : 
Convention de sécurité sociale ou contrat d’assurance. Une assurance de voyage n’est pas valable 
pour ce type de demande de visa.  

 10 Déclaration sur l’honneur , datée et signée, de n’exercer aucune activité professionnelle en 
France (+ 1 photocopie ). 

 11 Un extrait de casier judiciaire  central fédéral suisse datant de moins de trois mois. 

 12 Si le conjoint dépose également une demande : certificat de mariage 

 13 Pour les mineurs accompagnant leurs parents : 
  Document prouvant la filiation (copie de l’acte de naissance …) et autorité parentale si divorce 
  Inscription scolaire en France (mineurs de 6 à 16 ans) 

 
Ce dossier constitué, il vous appartient de prendre  rendez-vous au : 0900.847.237  

 



L’administration consulaire se réserve le droit de demander des documents supplémentaires  à la liste communiquée 
ci-dessus. La présentation de tous les documents n’entraîne pas la délivrance systématique du visa.  
 

Site internet du Consulat : www.consulfrance-geneve.org 
Questions complémentaires ? info@consulfrance-geneve.org 

 


